
 

BON A SAVOIR: DEVENIR AGENT RECENSEUR 

 

Placé sous l’autorité du coordonnateur communal, l’agent recenseur est chargé de collecter les informations 

nécessaires au bon déroulement du recensement de la population dans le respect de la confidentialité et de la 

neutralité. Il se verra attribuer un secteur géographique défini au sein de la commune comprenant environ 250 

logements. 

 

MISSIONS PRINCIPALES 

• Participer à la formation obligatoire de l’INSEE (Janvier 2026, 2 demi-journées), avant le début de la campagne 

de collecte. 

• Réaliser une tournée de repérage des adresses avant le début de la collecte. 

• Organiser sa tournée de façon logique et efficace pour faciliter la collecte 

• Assurer la collecte auprès des habitants (porte-à-porte, dépôt et récupération de documents, relances si besoin). 

• Garantir la fiabilité et la qualité des données recueillies. 

• Tenir à jour le carnet de tournée 

• Rendre compte régulièrement au coordonnateur communal. 

PROFIL RECHERCHÉ 

• Grande disponibilité (travail en journée, en soirée et le week-end). 

• Rigoureux, méthodique et organisé. 

• À l’aise dans les relations humaines et respectueux de la confidentialité. 

• Persévérant, discret et responsable. 

• Capable d’utiliser internet. 

• Idéalement, connaissant bien le territoire communal. 

• En possession d’un véhicule ou d’un moyen de déplacement. 

Bon à savoir 

• La mission est temporaire (quelques semaines, début d’année). 

• Elle demande une réelle autonomie mais aussi un esprit d’équipe avec les autres agents et le coordonnateur. 

• Une indemnité forfaitaire est versée pour cette mission. 

 

Être agent recenseur, c’est participer à une mission d’intérêt général utile à tous, qui demande sérieux, 

disponibilité et sens du contact. 

 


